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Organ i sa t ion du t r a v a i l . 

Le Genevois, transcrivant la partie d'un 
article du National Suisse sur la nuit 
historique du 4 août 4789, que nous 
avons commentée dans l'un de nos der
niers numéros, ajoute les réflexions 
suivantes. Nous les reproduisons avec 
d'autant plus de plaisir qu'elles sont un 
encouragement précieux pour ceux qui 
travaillent à l'organisation des syndicats 
industriels, dans un but de conservation 
industrielle et sociale. 

cr Ces réflexions, qui viennent bien à 
propos à l'occasion du centenaire du 
4 août 1789, sont de nature à nous attris
ter et à nous encourager à la fois. C'est 
une tristesse d'en être là cent ans après 
la Révolution; c'est un encouragement 
d'avoir une tâche précise et de savoir où 
il faut aller pour bien faire. L'assurance 
obligatoire, voilà le but. » 

α La Fédération horlogère, qui com
mente l'article du National, est d'accord. 
Elle demande toutefois que l'Etat s'oc
cupe non seulement de garantir les in
dividus contre les risques de force ma
jeure, mais aussi de créer une organi
sation forte et rationnelle du travail. » 

« C'est très juste. Il y a longtemps que 
nous avons constaté qu'une société ne 
peut pas vivre sans une organisation du 
travail, et que le moment est venu de 
bâtir sur la place rase d'où la Révolution 
a fait disparaître l'ancien édifice des cor
porations et des privilèges. La base mo
derne de celle organisation démocratique 
est le syndicat; là encore il ne faut pas 
sacrifier les intérêts de l'ensemble aux 
scrupules d'un individualisme enfantin, et 
courir aux catastrophes sous prétexte de 
ne gêner personne. Si pour éviter de 
prendre la route qui conduit au précipice, 

il est nécessaire de percer la haie du voi
sin, payons-la. Avant tout luttons contre 
la misère, et empêchons les antagonis
mes de classes d'aller jusqu'à la rupture; 
tout ce qui se fera dans ce but est juste, 
légitime et digne d'être appuyé, pourvu 
qu'il ne soit question d'aucun privilège, 
que les institutions créées soient basées 
sur le libre suffrage de tous les intéressés 
et confiées à leur direction sous la seule 
surveillance de l'Etat. » 

« Espérons que ces idées qui font leur 
chemin trop lentement à notre gré, mais 
qui cependant voient chaque jour les es
prits clairs et les cœurs droits se rappro
cher d'elles, ne tarderont pas trop à 
triompher. Pour nous, tant que nous tien
drons une plume, nous aurons pour prin
cipal objectif l'assurance obligatoire con
tre les risques de force majeure, avec le 
développement de l'organisation du tra
vail, dont les conseils de prud'hommes 
sont le commencement, et qui doit abou
tir au syndicat professionnel embras
sant l'ensemble de tous ceux qui tra
vaillent du même métier dans une même 
contrée. » 

- W W < · 

T B L E P H O I T E S . 

Ï J O Î f é d é r a l e · 

{Suite et fin.) 
Art. 12. Les abonnés aux stations télépho

niques ont à acquitter les droits suivants : 
A. Pour le service entre les stations d'un 

réseau téléphonique (article 7, a), le droit 
annuel est de : 

a. depuis la date de l'admission (article 6) 
jusqu'au commencement du prochain 
semestre du calendrier et au delà, de 
la même manière, pendant la première 
année qui suit fr. 120; 

b. pour la deuxième année fr. 100 ; 

c. pour les années suivantes fr. 80. 
Ces droits sont payables par semes

tre et d'avance, les 1er janvier et 1e r 

juillet. 
Les droits pour les stations déjà 

existantes sont réduits, suivant la durée 
de leur existence, dans le sens des 
lettres b et c ci-dessus. 

Des augmentations annuelles sont 
perçues dans les cas suivants : 

d. lorsque la station est éloignée de plus 
de 2 kilomètres de la station centrale, 
pour chaque 100 mètres de longueur 
supplémentaire, 3 francs. 

Le conseil fédéral fixera dans chaque 
localité le point de départ pour la 
supputation des distances, en tenant 
compte des intérêts de la majorité de 
la population. 

e. Lorsque les communications deman
dées et exécutées d'une station avec 
d'autres dépassent le chiffre de 800, 
l'augmentation pour chaque centaine 
supplémentaire, ainsi que pour les 
fractions de ce chiffre, est de 5 francs. 

B. a. La taxe pour la réception etIa remise 
de chaque communication à des tiers (pho
nogrammes) (article 7, c) est, pour chaque 
mot, de 1 centime, plus une taxe fixe de 20 
centimes avec arrondissement éventuel du 
montant total. 

Pour les distances dépassant 1 kilomètre, 
on perçoit en outre les taxes d'exprès fixées 
pour le service télégraphique. 

b. Pour la remise téléphonique et la ré
ception d'un télégramme (article 7, d) 10 
centimes. 

Le conseil fédéral fixera les droits annuels 
et les indemnités pour installations spéciales 
(permutateurs, correspondances combinées, 
appareils supplémentaires, etc.), ainsi que 
ceux pour raccordements téléphoniques con-
cessionnés et pour transferts de stations. 

Les comptes relatifs aux communications 
(A, e), aux phonogrammes (B, a) et aux télé
grammes (B, b) seront établis à l'aide des 
états fournis par les employés du téléphone, 
et qui feront foi jusqu'à preuve du contraire. 

Art. 13. Les droits suivants seront perçus 
aux stations communales et aux stations 
publiques : 

o. Les taxes pour les conversations avec 
les stations du propre réseau (article 9 
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et article 7, a) sont calculées suivant la 
durée des communications, dans ce 
sens qu'on paie 10 centimes par 3 mi
nutes ou fraction de 3 minutes. 

b. Pour communications à des tiers, c'est 
la disposition de l'article 12, B, a, qui 
fait règle ; 

c. pour la remise de télégrammes, celle de 
l'article 12, B, b. 

Art. 14. La taxe pour l'usage des raccor
dements de réseaux dans le but de corres
pondre avec les stations des réseaux raccor
dés (article 7, lettre b, et article 9) est, sui
vant la durée d'une correspondance, et cela 
pour 3 minutes ou fractions de 3 minutes : 

de 30 centimes jusqu'à 50 kilomètres de 
longueur effective ; 

de 50 centimes jusqu'à 100 kilomètres; 
de 75 centimes pour les distances plus 

grandes. 
La distance est calculée à vol d'oiseau. 

Art. 15. Les taxes devront être abaissées 
par le conseil fédéral, lorsque le produit de 
l'exploitation du téléphone le permettra. 

Le conseil fédéral est autorisé à opérer des 
diminutions sur les taxes, dans l'intérêt du 
raccordement des contrées isolées avec des 
centres commerciaux. 

Art. 16. L'administration se charge à ses 
frais de l'établissement et de l'entretien des 
installations téléphoniques, ainsi que de la 
réparation immédiate des dérangements. Si 
une interruption de l'exploitation d'une sta
tion (article 8) dure plus de cinq jours, sans 
qu'il y ait de la faute de l'abonné, le droit 
payé (article 12) sera remboursé proportion
nellement à la durée ultérieure de l'inter
ruption. 

Art. 17. Les fonctionnaires et-employés de 
l'administration sont tenus au secret du ser
vice téléphonique. Toute contravention à 
cette prescription sera, dans les cas peu 
graves, punie disciplinairement ; dans les cas 
graves, poursuivie au pénal. 

Le conseil fédéral peut destituer les fonc
tionnaires et employés fautifs. 

Art. 18. Le texte des communications re
çues pour être transmises à des tiers (article 
7, c) comme aussi celui des télégrammes, 
doit être immédiatement mis par écrit par le 
téléphoniste, puis répété téléphoniquement 
au consignataire en lui demandant s'il a des 
rectifications à y apporter. La remise au des
tinataire ne doit avoir lieu que lorsque 
l'exactitude a été reconnue. 

Art. 19. Si les besoins du service exigent 
la réorganisation d'un réseau ou de com
munications isolées, l'administration est au
torisée en tout temps à dénoncer les conven
tions existantes moyennant avertissement 
donné un mois à l'avance. 

L'administration est autorisée à supprimer 
en tout temps une station sans indemnité, si 
l'abonné ne satisfait pas dans le délai d'un 
mois à la demande de payer les droits, ou si, 
malgré un premier avertissement, il abuse 
ou laisse abuser du téléphone par des com
munications offensantes pour les employés 
du téléphone. Dans ce dernier cas, la sup
pression a lieu à la suite d'une enquête offi
cielle du département des postes et des che
mins de 1er. 

Art. 26. Le conseil fédéral est autorisé à 
accorder des concessions pour l'établisse
ment de communications téléphoniques indé
pendantes du téléphone public et dont l'uti
lisation est restreinte à certaines personnes. 

Une concession n'est pas nécessaire lors
que aucune propriété appartenant à des tiers 
n'est mise à contribution pour l'établissement 
d'une communication de ce genre. 

Art. 21. L'octroi d'une concession ne com
prend aucune espèce de droits en ce qui 
concerne l'utilisation delà propriété d'autrui, 
que ce soit celle de l'état, de communes ou 
de particuliers ; le concessionnaire doit donc 
se procurer lui-même l'autorisation y rela
tive des propriétaires et s'entendre directe
ment avec eux au sujet d'une indemnité 
éventuelle. 

Art. 22. Une concession n'est accordée 
que lorsque son exécution ne porte préjudice 
ni à l'exploitation actuelle, ni au développe
ment futur- du télégraphe ou du téléphone 
publics. 

Ces concessions peuvent être révoquées en 
tout temps, sans indemnité. 

Art. 23. Le conseil fédéral édictera les 
règlements nécessaires pour l'exécution de 
la présente loi. 

Art. 24. (Clause référendaire.) 
Le délai d'opposition contre cette loi expire 

le 11 octobre prochain. 

Part aux bénéfices. 

Au nombre des congrès internationaux 
qui auront eu lieu cette année à Paris, on 
peut citer comme un des plus utiles sinon 
comme un des plus considérables, le congrès 
pour la participation aux bénéfices. Le Temps 
consacre à ces intéressants débats un article 
fort bien pensé que nous croyons devoir 
reproduire en partie. 

On ne l'ignore pas, la participation aux 
bénéfices a pour but essentiel de rendre 
solidaires les intérêts des ouvriers et ceux 
des patrons. Elle amène ceux-ci à prélever 
sur le produit net obtenu une part plus ou 
moins considérable, qui est repartie entre 
leurs collaborateurs, autant pour stimuler 
leur zèle que pour leur donner, en plus de 
leur salaire, une fraction du bénéfice à la 
formation duquel ils ont coopéré. 

Les promoteurs du mouvement en faveur 
de la participation aux bénéfices estiment, 
avec raison, que dans toutes les industries 
où une semblable répartition existe sur une 
base suffisamment large, tout conflit grave 
entre les ouvriers et les patrons doit être 
évité. Les uns ont intérêt à donner à l'usine 
toute leur activité, toute leur bonne volonté; 
ceux-là ont également intérêt à reconnaître, 
par des allocations libéralement accordées, 
le dévouement à l'œuvre commune dont ont 
fait preuve leurs collaborateurs. 

La solidarisation des intérêts du travail 
manuel, du capital et de l'intelligence est 
ainsi obtenue. C'est un grand pas de fait pour 
l'harmonie économique des éléments essen
tiels de la production, pour la paix sociale, 
en un mot. 

Ce n'est pas à dire, pour cela, que seule la 
participation aux bénéfices puisse donner ce 
résultat. Les membres du congrès ont eu à 
examiner d'autres systèmes peut-être moins 
parfaits, mais, en somme, qui sont de nature 
à donner aux ouvriers ce qu'ils sont en droit 
de désirer, c'est-à-dire la rémunération la 
plus rationnelle de leur travail. 

Ainsi, pour les voyageurs de commerce, 
pour les employés des magasins de nouveau
tés, la détermination du salaire leur donne 
toute satisfaction. A une rétribution fixe, rela
tivement peu élevée, viennent s'ajouter les 
émoluments supplémentaires, proportion
nels, dans la plupart des cas, aux services 
rendus au patron. Tel employé de nouveau
tés aura 1000 ou 1,200 francs d'appointe
ments fixes, et le tant pour cent qu'il touche 

sur la marchandise, ou guelte, lui procurera 
une ressource supplémentaire qui peut dé
passer dans quelques maisons 2,000 francs 
par an. L'intérêt de l'employé est de faire 
beaucoup de ventes; c'est aussi celui du chef 
de maison. Il y a donc harmonie entre leurs 
intérêts; cette méthode ne peut produire 
que d'excellents effets. La question de prin
cipe est tranchée; le reste, c'est-à-dire la 
fixation du tant pour cent, n'est plus qu'une 
question d'espèce. 

Un autre système consiste à majorer le 
salaire d'une prime correspondant à une 
économie ou à une plus-value de production 
qui sera réalisée dans le travail. On l'emploie 
dans les Compagnies de chemins de fer et de 
navigation, pour les chauffeurs et les méca
niciens : ils touchent, on le sait, une prime 
sur l'économie qu'ils ont obtenue dans la 
combustion du charbon affecté à la machine. 

Le collaborateur du Temps l'a vu appliqué 
dans une usine de produits chimiques, où 
l'ouvrier chargé de la surveillance d'une 
opération avait une prime variant suivant la 
quantité de produits qu'il réalisait au-dessus 
de la quantité ordinairement obtenue. Dans 
ces circonstances et dans d'autres analogues, 
on a résolu le délicat problème de solidariser 
les intérêts des ouvriers et des patrons. 

Mais toutes les industries ne se prêtent pas 
à ces combinaisons ou à des combinaisons 
du même genre, et, dans une industrie dé
terminée, ces divers systèmes ne sauraient 
être appliqués à tous les ouvriers et à tous 
les employés. Aussi, la participation aux 
bénéfices reste-t-elle encore une des formes 
les meilleures, en ce sens qu'elle peut être 
mise en œuvre presque partout. 

(A suivre.) 

NOUVRLLFS DIVERSES 

On lit dans le Jura : L'horlogerie semble 
reprendre dans nos contrées. En sus de la 
nouvelle fabrique qui s'installe à l'Avenue de 
la gare, on nous annonce que M. Fritz Leuen-
berger de St-Ursanne, monte dans les bâti
ments du Voyebœuf, un important atelier où 
il compte occuper une cinquantaine d'ou
vriers. 

B a n q u e f édé ra l e . — La banque fédé
rale boucle ses comptes du premier semestre 
dans des conditions satisfaisantes. Il y a eu 
au premier trimestre pour 375 millions de 
francs d'affaires en plus que pour la période 
correspondante de 1888, et pour le semestre 
le bénéfice est de plus d'un million, soit 
près de ll°/o du capital. Ce résultat sera 
annoncé aux actionnaires à l'assemblée gé-
gérale de 28 août. 

A n a r c h i s t e s . — Le Genevois reçoit Ia 
communication suivante : 

A la suite de l'entrefilet paru dans un des 
derniers numéros du Journal de Genève, les 
citoyens genevois auteurs de la protestation 
contre l'expulsion des anarchistes, sont prêts 
à se nommer si vous leur garantissez, pen
dant trois ans, leur salaire actuel; cette 
déclaration pouvant leur faire perdre leur 
travail. 

Dans notre libre partie, nous sommes 
libres, vous le savez, à condition de penser 
comme nos maîtres. 

Nous publions, — dit le Genevois, — cette 
communication anonyme pour l'édification 
de nos lecteurs. Ceux qui prêchent l'anarchie 
et déclarent la guerre au couteau à la société 
ont une excuse s'ils croient au succès de leur 
entreprise; alors qu'ils se montrent et com
battent à visage ouvert. Mais s'ils entendent 
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seulement entretenir une agitation propre à 
pousser de plus ardents et de plus courageux 
à se compromettre tout en restant eux-mêmes 
dans l'ombre, alors leur besogne est de 
celles que les gens de cœur n'admettent pas. 
Les égarés, les névrosés, les hallucinés se 
découvrent ; les habiles, les calculateurs, les 
malins se cachent et posent des conditions. 
Et, comme toujours, ce sont les plus hon
nêtes et les moins coupables qui paient pour 
les autres. 

Vous voulez à la fois détruire la société et 
en vivre, prêcher la révolte, le délit et le 
crime, vous mettre au-dessus de la loi et 
profiter de sa protection. Voilà qui suffit à 
vous juger. Dans un pays comme le nôtre, 
les gens de conviction, et d'honnête propos 
ne conspirent pas; ailleurs dans les pays 
autocratiques, vous pourriez passer pour des 
conspirateurs; chez nous,vous n'êtes que de 
dangereux fumistes. 

C h r o n i q u e d e l ' expos i t ion . — Le pu
blic est prévenu qu'à l'avenir tout objet em
porté de l'enceinte de l'exposition sera sou
mis, à sa sortie, à la visite d'employés de 
l'octroi qui se tiendront aux portes en per
manence. 

Il parait que de nombreux abus étaient 
commis : des gens, sous prétexte d'introduire 
les provisions nécessaires à leurs repas, 
venaient avec d'énormes paniers ou valises 
qu'ils ressortaient bondés d'objets de toutes 
sortes. Or, on sait que l'exposition étant con
sidérée comme entrepôt, les marchandises 
qui y entrent sont exonérées de tous droits 
de douane et d'octroi. De ce fait le Trésor 
et la ville se trouvaient donc lésés. 

Le service de surveillance dont nous par
lons fonctionnera dès aujourd'hui. 

R u s s i e . — En vertu d'un avis du conseil 
de l'empire, il sera prélevé dorénavant et à 
titre temporaire, pendant dix ans, un droit 
sur toutes les marchandises qui passent par 
le port de Batoum. 

Cette taxe sera : 1° d'un demi - copec par 
poud sur le bois de construction à l'ex
ception des essences rares : acajou, noyer, 
caroubier et palmier; sur le bois de chauf
fage, le sel, le ciment, les pierres ordinaires, 
le charbon de terre et le naphte brut, et 
2° d'un copec par poud sur toutes les autres 
marchandises. On prélèvera ce droit sans 
visiter en détail les marchandises et d'après 
la quantité indiquée sur les documents ac
compagnant les marchandises. 

VARIÉTÉ 

On nous communique ces curieux détails 
sur l'origine et la provenance des vitres : 

Les fenêtres et les portes garnies de vitres 
ne datent que du milieu du quinzième siècle ; 
jusqu'à cette époque les vitres étaient rem
placées par de la toile cirée ou du papier 
huilé. On lit dans les Comptes de l'argenterie 
des rois de France, en 1454 : 

» Deux aunes de toile cirée dont a été fait 
un châssis, mis en la chambre de retrait de 
ladite dame reine au château de Melun. 

» Plus quatre châssis de bois à tendre le 
papier sur les fenêtres de ladite chambre, et 
huile pour les oindre pour être plus clairs. » 

Il est démontré cependant que le coulage 
du verre était connu'en France dès le trei
zième siècle, mais on ne songea que plus 

tard à l'employer pour en faire des vitres. 
En 1413, la duchesse de Berry, s'étant 
rendue au château de Montpensier, en 
Auvergne, les fenêtres dudit château furent 
garnies de toiles cirées, par défaut de ver
rerie. 

Plus de cent cinquante ans après, — 
chose vraiment curieuse! — on voit l'inten
dant du duc Northutnberland proposer de 
démonter les vitres du château de Sa Sei
gneurie pour les mettre à l'abri du vent pen
dant son absence. 

En Ecosse, le palais du roi, jusqu'en 1661, 
n'eut de vitres qu'aux étages supérieurs ; les 
fenêtres du rez-de-chaussée étaient fermées 
par des volets de bois, que l'on ouvrait de 
temps à autre pour laisser entrer l'air. 

Enfin — dernier détail — c'est du règne 
de Louis XI que datent les premiers statuts 
de la communauté des vitriers de Paris. 

P r i è r e d ' a d r e s s e r l e s c o m m u n i 
c a t i o n s à l a R é d a c t i o n d e l a F É D E -
K i T I O V H O R I i O C î È R E SUISSE, à 
R i e n n e . 

Genève , 12 août 
Escompte Banque du Commerce 3 %. 

Changes 

France à vue 
Bruxelles 
Italie 
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Amsterdam 
Allemagne 
Vienne 
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Dès ce jour, 

LE S P I R A L 

SPMIINCOMPAMBIE 
NE 8E ROUILLANT PAS 

ANTl MAGNETIQUE 

BAEHNI. 
HBMBfMji.ORAV. SCRN 

'1ULIi 

nous fabriquons 511 

INCOMPARABLE 

s 

anti-magnétique, ne se rouillant pas. (Marque déposée). 
Nous pouvons livrer ces spiraux COULEUR OR ou BLANCS. Le numérotage 

est le même que celui de nos spiraux trempés. 
Les demandes peuvent être aussi adressées à nos dépositaires: MM. Henri Sandoz, Chaux-de-Fonds · Phil Faure 

Haldimann & Perrenoud Locle; A. Béguin-Bourquin, Neuchàtel; Mme S. Jeanneret-Lebet, n e u r i e r · Mme E Gostelv-
Amez-Droz, Sonvilher ; MM. Arnold Brand, St-Imier ; TJ- Robertlussot, Villeret ; Mme Ve Ate Robert-Tis?ot Tramelan 

et M. L. Tschopp, Bienne. ' ' 
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CHANGEMENT DE DOMICILE 
FABRIOUE DE BOITES MÉTAL ET ACIER EN TOUS GENRES 

HElTRIOD F R È R E S , mécaniciens 
annoncent à leur clientèle et à Messieurs les fabricants et négociants en horlogerie qu'ils ont transféré leurs ateliers dans leur 

nouvelle fabrique, Q u a r t i e r d u J u r a , B i e n n e . 

4 £g| Spécialité de boites américaines de tous genres Ef$> 
B r u t e s e t f in ies , t e l l es q u e t Bn§tou, Box cases , etc., m o n t é e s s u r cage a m é r i c a i n e SO" 7 ; i l s a t t i r e n t s p é c i a l e m e n t 
l ' a t t e n t i o n s u r Ia b o î t e f inie, a y a n t t o u s les o u v r i e r s p o u r c h a q u e p a r t i e d a n s l ' é t a b l i s s e m e n t , ce q u i p e r m e t d e 
l i v r e r , p l u s p r o m p t e m e n t e t à d e s prix, a v a n t a g e u x . S u i v a n t Ie d é s i r d e s f a b r i c a n t s , l a m a i s o n p e u t l i v r e r Ia b o î t e 

l é g è r e o u for te , é t a n t p o u r v u e d e s p r o c é d é s les p l u s n o u v e a u x . 

USIJVE HYBBAVIi IQIJE: 778 VELEPHOIVE 

502 FABRIQUE D'EBAUCHES 
IBIIE ItT ItT IE 

β«%£%£%£%=$&$% 

et Finissages 
ANCRE ET CYLINDRE 

' Pièces à clef de 15 à 20 l ig. 
CAL. VACHERON 

et 3A P l a t · 

FINISSAGES GENRE ANGLAIS % 
Genreu américains 

Qualité soignée avec 
P i g n o n s de S a v o i e 

H 
S 
O 
W 
PU 

tsa^a^sas 

•-3 

r 

O 

au 
Système 

Gouvre-rochet 
et 

Remontoir à vue 

REMONTOIR A BASCULE; 

Pièces en laiton et nickel 
de 11 à 20 lignes 

\ 

On demande 
des planteurs ancre 

pour entreprendre des plantages 19 
lignes bonne qualité courante et 13 
et 19 lignes qualité soignée. 793 

S'adresser au bureau du journal.· 

6F 
un jeune homme de 16 à 18 ans 
ayan t quelques notions élé
mentaires d'horlogerie. 

Voyage payé, conditions à débattre. 
Adresser les offres au bureau du 

journal, sous G. F. 1305. 792 

Fabrique à vendre 
P o u r cause de cessation 

de commerce, MM. F rè r e s 
BAVMG aux BOIS ( J u r a 
bernois) offrent à vendre 
de gré à gré, sous de t rès 
favorables conditions, l eur 
nouvelle fabrique en pleine 
exploitation, pou r le mon
tage des boîtes de mont res 
p a r les procédés mécani
ques, outillage compris . 

Hui t chevaux vapeur . 
Très belle occasion. 789 

S'adresser aux propr ié 
ta i res directement. 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 - Capital versé Pr. 1,000,000 
l i a Société c o n c l u t c o n t r e p r i m e s fixes t 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

II. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel : M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
564 IiA BIBECTIOST. 

L'imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e se 
recommande à MM. les Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin. 

m 

MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 
GENÈVE 

Machines de préi lalon à l'usage de l'Horlonerle el de ta Bijouterie ι B a l a n c e r · . 
— Bloc» à cylindre. — Matrice· et poinçon». — Pen-euaca. - Tarandeuae·. 
— Planteuse». — Tour» diïerx, automatiques ou non aiilom.iliquev - Fraiseuse·. 
— Machine» à tailler, automatiques el autres, etc. 

INSTALLATION COMPLÈTE D1CJSINBS POUR LA FABBlCATiON 
MÉCANIQUE, d'après le» dernier» perfectionnement». o03 

Outillage* dlTer» pour Ia petite et la moyenne mécanique. — T a o n 
d'amateur». j β 

La maison reçoit les offres deMM. les Inventeur» pour !"exploitation de.leurs breTeU. 

d e m a n d e 
2 bons poseurs de mécanismes, 
1 tourneur de barillets sur tours r e 

volver, entrée immédiate. 790 

On offre 
à vendre pour cause de décès une 
fabrication d'horlogerie pièces 
soignées avec bon clientèle. 

S'adresser au bureau de la 
Fédération Horlogère. 785 

La fabriqued'Ebauches deMalleray 
offre à vendre faute d'emploi à des 
conditions avantageuses, une ma
chine à angler les ponts (pantographe) 
très peu usagée. 791 

— » » - Ό Ε * — » » β 

•fr -

BREVETS D'INVENTION 
en tous pays 503 ' ' 

A. RITTER 
Aieiet fil» di l'Kwti centrale dei Arti 

et ïiiifittoru de Pvii 
INGÉNIEUR-CONSEIL 

IN MnERE DE PROPRIETE INDUSTRIEL!.» 
Heumattstrasse, 3, BAUl 

Dépôt de marques de fabrique et de 
dessina et modelas industriels, 

• *— aS3-
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FRAUENFELD 
m o t e u r s à gaz , pour gaz 

d'éclairage. 
M o t e u r s à pé t t o ie , avec 
appareil produisant le gaz 
moteur de ligroine ou de 
néoliftfe, à employer partout 
où il n'y a pas d'usines à 
gaz. " (M5199Z) 577 

Prospectus et renseignements 
franco et gratis. 

SI A WrTffiTESfà'TSIffl ® TaFTSfc ΈΙΤνΤ PPT3I' lâiiiiiï & siiiTi 
à PELOTAS et PORTO-ALEGRE (Brésil) 

Importation d'horlogerie 535 
l E O T T I R ^ I T T T I R / I E S — ΟΖΡΤΙΟ,ΤΤΙΕ] 

C O M M I S S I O N 

A c h a t d e c e n d r e s e t l i n g o t s s u r e s s a i 

l ' u n i e «le d é e l i e t s d e t o u t e n a t u r e 

VENTE D'OR FIN POUR DOREURS 

A U F R A N G & G 
-<- B I E J ^ U E ~t~ 

Dépôt de coke de St-Etienne — Charbons de bois 
Creusets de toutes espèces 

C ^ n O S E i T D E T A I L 

iJsiDe pour le tellement ta matières or, argent et p l a i e 

I E 

i e S A Y E U K - J UKE D I P I i O M E F É D É R A I 

ACHAT Tl^ VENTE 
RuedeNidao — B I E N N E — Rae Νβατβ 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits 
Creuecte do tous pays — Charbons — Coke de St-Etienne 

G R O S K T D I i T A H 5Ii-

FABRIQUAS D'HORLOGERIE 
en tous genres 

spécialité 2e monheo letnontoito tout damcâ 
de 10 à 13 lignes 57·, 

VDILUOHENET- REIMARDl 
B I E N N E (Suisse) 

ι 

ï> 

FABRIQUE DB BOITES DE MONTRES 

MÉTAL ftimeS&r USINE 
A C I E R / I 1 D t I HYDRAULIQUE 

EXPORTATION TÉLÉPHONE 

Marque déposas 

III1I0B frdroB, lléoulclfn 1 
BIENNE (Suisse) 

Système interchangeable par procédés mécaniques nouveaux. 
SP(CIALITi DE E E H f S NOUVEAUX SI)B COMMANDE, BOITES DOUTES ET FINIES, 

Adresse télégraphique : Henriod frères, Dienne. 574 

MANUFACTURE DE MONTRES 
φ à boîte chimique anti-oxyde aurifère g 

LOUIS MARILLIER-DENZLER 
NEUVEVILLE (Suisse) 

Ala ra i i e d é p o s é e 

PROGRES 

Ckaînes 
etMMftfflMB 

de mtae 
oompoùtim 

MMrieaat 
et cette 
ipédalité 

F A B R I C A T I O N KTATIOSiAIiE 
La boîte chimique anti-oxyde aurifère, par sa composition et ses pro

priété», est l'imitation parfaite de l'or. So durée est incontestable. 
Cette invention nouvelle, due à une longue expérience de la 

offre à l'acheteur l'avantage de posséder à un prix minime un objet 
Des attestations les plus concluantes d'hommes compétents, âpre 

de la composition ci-haut, sont à la disposition de l'acheteur. 

Grande fabrique de roues et fraises en tous genres 
e 

L CABPABD, I OWSIS (hû-hè) 
F r a i s e s à a r r o n d i r d ' u n s y s t è m e pe r f ec t i onné 

a p p r o u v é a p r è s e x a m e n e t essa i p a r les h o r l o g e r · les 
p l u s c o m p é t e n t s e t l e s p l u s hab i l e s . 

,_ Système breveté en Suisse et en France. 
MACHINES A ARRONDIR SYSTÈME GARPANO. 625 

ÉTUDES D'AVOCAT E T DE N O T A I R E M 

ii\fH.HODLËF&J.STEFFEN 
19, Rue Neuve B I E N N E Rue Neuve, 19 

Renseignements juridiques et commerciaux. Représentation 
dans les faillites. Procès. Encaissements. Recouvrements. 
Passation d'actes. Rédaction de contrats d'association et 
autres. Ecritures consciencieusement tenues de toutes affaires 
se rattachant à l'exercice de nos professions. 

H. HODLER & J. STEFFEN. 

RECOMMANDATION 
Le soussigné recommande aux fabricants d'horlogerie et de 

boîtes son n o u v e a u système u 'oxydage fin noir et 
garanti pour boîtes acier. Prix réduits. Service prompt et 
soigné. Echantillons à disposition. 654 

ROBERT WIDMER, armurier, BIENNE 
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APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE 

BOIS & MÔHLENBRUCK 
BIENNE 

Installations complètes, d'après les plus nouveaux procédés, 
pour la d o r u r e , l ' a r g e n t u r e et la n i e k e l u r e , avec 
piles ou machines dynamo-électriques. 

Rhéostats avec indicateurs de courant. 
Cuves en fonte émaillée ou en grès. 
Anodes de platine et de nickel. 
Bains préparés pour toute couleur d'or. 
Piles Bunsen, Daniell, Meidinger, etc. 

Conseils gratuits pour tout ce qui concerne la galvano-
dlastie, la dorure et la nicicelure. 655 

Nombreuses références à disposition. 

ET AMPES 
en tous genres et systèmes 

Spécialités pour horlogerie, pour 
fabriques d'ébauches, de bottes, etc. 

Etampes à découper, à repasser, 
à angler, elc. 

Etampes pour fonds, lunettes, 
carrures, pièces, etc., suivant tous 
les goûts et tous les genres. 

INSTALLATION COMPLÈTE POJJfI DÉCOUPAGES 
Je reçois aussi les offres de MM. les 

fabricants pour ce qui concerne le 
tracé des calibres et la confection de 
la première pièce-type avec réduc
tion et amplification. 

Prompte eiicution. — Parfaite garantie. 

F A B R I Q U E II' ET AM PKS 
USINE HYDRAULIQUE 

AD. ERISMANN 
12, Rue du Vieux-Cimetière, 12 

BIENNE 7Oi 

Fabrique de vendes de montres 
e n t o u s g e n r e s 675 

Ancienne Maison TASTOlI & BlSTARD 

J. BASTARD & REDARD 
21 ,QUAl DES BERGUES, 21 

PAPETERIE ERNEST i n 
Eue de Nidaa BIENNE Hue NeiT· 

GROS DÉTAIL· 
Spécialité : Papiers d'emballage et 

papiers de soie pour horlogerie et 
bijouterie. Papiers de dessin. Papiers 
de poste 
Fournitures de bureau en tous genres. 

IMPRIMERIE 
Confection prompte et soignée de 

tous les imprimés nécessaires aux fa
bricants d'horlogerie. 

Fabrication de registres. 
L I V R E S D ' É T A B L I S S A G E 

Atelier de retluro. 
Se recommande 685 

Ernest Kuhn, papeterie,Bien ne 

ECOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
d . e 765 B i e n n e . 

, A ? ? j i s s T - d ! o 0 r l o * e r i e comPlet·· 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
K S L K & r * - ' . a 18 *?01S· Apprentissage mécanicien: 3 ans; les élèves 
V3S£o5iï££?*!!i TliA p0Ul; f ab r i ca l i°n mécanique, système perfectionné. 
H ^ ^ I iheoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
U l r p ' u r · LA COMMISSION. 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie 
en un mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement de la 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L-E1
7JlTNOD 

à I1UCJEWS (Suisse) 
Hvqie de torique 

Hum fondée BB18S0, occupant ^ Q j g f c ' Récompea* à Lecdiu sa 18Sl et 
plus de 800 iranien /Pa\V à b ^ ^ - t t - M L · ea 1881 

YE*TE EXCLUSIVEMENT EN GROS ' ' f ^ AUX MARCHANDS DE FOURNITURES 
Envoi de prix-courants sur demande 

r> Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysolithes et grenats bruts 

Ά 
& 

Fabrique d'horlogerie \ 

S Ë M A I G L E S 
au Rebberg 

B I E N N E (stnssB 

% 

X 
****** 

Spécialité de remontoirs au pendant 
qualité soignée et garantie m 

Nouveau système de mise à l ' h eu re 
Ie p lus perfectionné qu i existe . 

B r e v e t p r i s e n S u i s s e s o u e P1J0 2·^*·£3« 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


